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9h15 : Accueil des participants
9h30 : Propos introductifs : 
Line TOUZEAU 
Vice-Doyen de la faculté de droit et de science politique de Reims

1. perspectives nationales

PrésidEncE : 
Anne-claire rOUAUd 
(Professeure de droit privé, URCA)

9h40 : Le droit souple devant le juge administratif français : 
De l’inadaptation du contrôle à la consécration d’une technique 
normative originale.
Benjamin LAvErgnE 
(Maître de conférences en droit public, Université François Rabelais de Tours)

10h00 : La consécration du contrôle en droit bancaire et financier.
Pauline PAiLLEr 
(Professeure de droit privé, URCA) 

10h20 : De nouvelles perspectives pour le droit fiscal ?
Faroudja AiT-AhmEd 
(Maître de conférences en droit privé, URCA)

11h00 : Pause café
11h20 : De nouvelles perspectives pour le droit des sociétés.
Edmond schLUmBErgEr 
(Professeur de droit privé, Université Paris 8)

11h40 : La RSE saisie par le juge en droit du travail.
marguerite KOchEr 
(Maître de conférences en droit privé, Université de Lorraine)

12h00 : Le droit souple face à la réforme de la Cour de cassation.
gustavo cErqUEirA 
(Maître de conférences en droit privé, URCA)

Questions et débats

12h40 : Déjeuner



2. perspectives internationales et étrangères
PrésidEncE : 
seydou TrAOré 
(Maître de conférences HDR en droit public, URCA)

14h00 : De nouvelles perspectives en matière de contentieux des 
droits de l’homme ?
mihaela ALincAi 
(Professeure de droit public, Université Grenoble-Alpes)

14h20 : L’atteinte indirecte aux droits fondamentaux en Allemagne.
Thomas hOchmAnn 
(Professeur de droit public, URCA)

Questions et débats

14h50 : Pause café
15h10 : Le contrôle juridictionnel du droit souple en Espagne.
denis JOUvE 
(Maître de conférences en droit public, URCA)

15h30 : Le contrôle juridictionnel du droit souple en common law.
Thomas PErrOUd 
(Professeur de droit public, Université Paris 2)

Questions et débats

16h00 : Fin du colloque
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